
SECRETARIAT

Le Conseil Communal ne peut
prendre de résolution si la
majorité de ses membres en
fonction n'est présente.

ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE
DU CONSEIL COMMUNAL

13/03/2020
ORDRE DU JOUR

03/2020
Convocation remise par écrit et à domicile.

Mesdames
Messieurs, les Conseillers Communaux,

Vous êtes invités à assister à la séance extraordinaire en urgence du CONSEIL
COMMUNAL qui se tiendra le 13/03/2020 à 18h45 à la Maison communale, rue
François Libert 28, en sa Salle Bleue au 2ème étage.

PREMIERE CONVOCATION

SÉANCE PUBLIQUE

1. Secrétariat général - Exploitation d'une salle de jeux dans le
cadre d'une licence B en application de la loi du 7 mai 1999
sur les jeux de hasard, les établissements de jeux de
hasard, les paris et la protection des joueurs - Convention -
Décision.

Arrêté par le Collège communal en séance du 09/03/2020.

Par le Collège :
Le Directeur général, La Bourgmestre-Présidente,

Fernand Flabat Florence Reuter


